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Compte-rendu 
Du conseil municipal 

Du mardi 18 février 2014 à 19h15 
 
Présents : 

-  M. Claude ANCELME, Maire, 
-  Mmes Françoise CAPPELLE, Françoise BUSQUET, Ghislaine JACQUET et 
Nathalie CAMBIER-JONVAL et MM. Jean-Pierre BOSCHAT et Frédéric 
COURVOISIER-CLEMENT, Maires-Adjoints, 
-  Mmes Geneviève COSSON, Anne-Marie DEGUILHEM, Marie-Hélène MOREAU, 
Christine NOIRET-RICHET, Conseillères Municipales, 
-  MM., André BERTHE, Jean-Jacques COZETTE, André POULAIN, Patrice 
SCHNEIDER, Yann DUGARD (arrivé à 20 H 00), Fabien LALLEMAND, Conseillers 
Municipaux, 
- Chantal PETITJEAN, Maire-Déléguée de Blaise.  

Pouvoirs : 
- Michel MAYEUX à Claude ANCELME 
- Solange MARTINEZ à Anne-Marie DEGUILHEM 
- Christine FORET à André BERTHE 
- Ghislaine GATE à Jean-Pierre BOSCHAT 
- Véronique DELEHAIE à Christine NOIRET-RICHET 

 
Absents : 

- Élisabeth DURTETTE, Jean-Claude GILBERT, Lydie GRÜN, Dominique 
SCHEUER 

 
Assistaient également : 

- Mme Catherine LEMOINE, Directrice Générale des Services, 
- Mlle Kelly DUPONT, secrétariat 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Le Maire propose la désignation d’Anne-Marie DEGUILHEM  

Vote : accord unanime 
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INFORMATIONS DU MAIRE 

 
Le Maire, ému,  ouvre la séance en faisant part du décès de Bernard Pierret. 
« Vous avez appris le décès de Bernard PIERRET dans la presse de ce jour. 
Il nous a quittés dans la nuit de dimanche à lundi suite à une mauvaise maladie.  
Nous pouvons remercier Bernard qui a été au service de la Ville de Vouziers et de 

ses administrés de 1977 à 2006. Bernard a été élu le 20 mars 1977 2ème adjoint 
supplémentaire délégué à la jeunesse, aux finances, à l’information et à l’animation.  

Le 11 mars 1983, 1er adjoint délégué aux finances et à la programmation. 
Le 23 mars 1989, 1er adjoint délégué aux finances. 

 Le 11 juin 1995, élu Maire  puis réélu le 18 mars 2001 jusqu’en septembre 2006 où 
il démissionne pour des raisons de santé. 

C’était un homme discret mais remarquable et très engagé avec un sens du collectif. 
Après son départ de la mairie, il a continué à me montrer son intérêt pour  sa ville. 
Un hommage public lui sera rendu à la salle de recueillement des pompes funèbres 

Labroche à 10 h 30 vendredi. 
Ses obsèques seront célébrées l’après-midi dans la plus stricte intimité. 
Je présente au nom de tous les conseillers municipaux mes sincères condoléances à 

son épouse Michèle et sa famille. 
Bernard restera dans nos mémoires pour son engagement. C’est une page de la vie 

Vouzinoise qui se tourne. 
C’est un ami que je perds. 
Je suis content qu’il m’ait laissé partager des moments avec lui ces derniers mois, et 

surtout ces dernières semaines. » 
 
Puis, à la demande de Monsieur le Maire, une minute de silence est observée. 
Monsieur le Maire poursuit la séance en communiquant les informations ci-après. 

 
Décisions Municipales et Marchés publics 

-Annexe 1  - 
 
Depuis le dernier Conseil Municipal du 10 décembre 2013, le Maire a pris une décision 
municipale et a passé 2 marchés publics dont le récapitulatif se trouve sur table. 
 
Dossier APM/CLERMONT

Elle aura lieu le 7 mars prochain. 

  - Dans son arrêt rendu le 22 janvier 2014, la Cour d’appel de 
Reims, chambre de l’expropriation, a décidé d’ordonner  une nouvelle expertise du site. 

Le juge demande une expertise par comparaison ne se limitant pas au marché local, mais 
étant étendue au plan régional, voire national. 
Suite à cette expertise, une nouvelle audience a déjà été fixée à la Cour d’Appel de Reims 
au 24 septembre prochain. 
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L’avocat  de la Ville a recommandé d’engager une procédure à la Cour de Cassation au 
motif que le juge n’a pas tenu compte du fait que le mémoire de Maître Legras de 
Grandcourt a été déposé hors délai pour pouvoir être pris en compte.  
Si le juge avait retenu cet argument,  cela le conduisait à devoir fixer les indemnités dues à 
Maître Legras De Grandcourt  au vu des éléments connus dans le dossier à savoir entre le 
montant de l’offre de la mairie (130 000 €) et celle faite par le commissaire du 
gouvernement (144 000 €). 
Je vais donc engager cette procédure auprès de la cour de cassation, car elle nous 
permettrait si nous avons gain de cause d’encadrer le prix dans cette fourchette. 

 
L’hôpital a programmé des Portes ouvertes à la population

 

 pour visiter le service SMTI 
(Soins Médicaux et Techniques Importants) sur le site de Vouziers du GHSA  le samedi 8 
mars prochain. 

Prochains rendez-vous
 

 : 

Demain à 18 H 00 se tiendra le conseil d’administration des Tourelles 
  
Vendredi prochain soit le 21 février aura lieu une représentation du cabaret Devos à 
la salle des fêtes de Vouziers 

 
Depuis le 10 février et jusqu’au 21 février se déroule le festival « Les Enfants du 
cinéma » auquel le cinéma les Tourelles participe en programmant des séances spéciales. 
 

Le Maire invite les élus à consulter le programme des Tourelles. 
 
Le 27 février à 17 H 30 : conseil d’administration du CCAS en salle des commissions. 
 
Le 28 février à 18H30 : est programmée la remise du prix des illuminations  
 
Le 25 février à 19 H 00 dans les salons de l’Hôtel de Ville : se tiendra le débat des 
orientations budgétaires du SIVU. Si le quorum n’est pas atteint il sera fixé au 4 mars à la 
même heure et au même endroit 
 
Le 1er mars : l’association « Les Amis de la Traction à Vapeur en Ardenne » organise une 
sortie en train au départ du Vouzinois vers Paris. Cette initiative est soutenue par le SIVU-
CFTSA. Frédéric Courvoisier-Clément donne les différentes gares vouzinoises où il y aura 
un départ. Il indique également qu’actuellement le taux de remplissage pour cet événement 
est de 80 – 85% dont 90% de personnes issues du vouzinois. 

 
Le 11 mars à 19 H 00 dans les salons de l’Hôtel de Ville aura lieu la présentation du 
budget du SIVU (si le quorum n’est pas atteint cette réunion sera reprogrammée le  
18 mars à la même heure au même endroit) 
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Le vendredi 21 mars : Le conseil municipal est invité à 11 heures à l’accueil des élèves 
reçus dans le cadre du programme Coménius qui concerne les 4èmes du collège. 
  
Le dimanche 23 mars : 1er tour des élections municipales 
 
Le dimanche 30 mars : date du 2ème tour des élections municipales, s’il doit avoir lieu. 

 
Le vendredi 11 avril à 17 H 00 : un pot est organisé dans les salons de l’hôtel de Ville à 
l’occasion de la 40ème course cycliste des Ardennes dont le départ sera donné à Vouziers. 
Le Maire rappelle que la Ville et la 2C2A partagent les frais de cette manifestation. La 
Ville prend en charge toute la partie logistique. Le Maire souhaitait qu’un « faux-départ » 
ait lieu à Vouziers. Cela permettra de voir les coureurs 4 fois. Jean-Pierre Boschat ajoute 
qu’il y a 122 coureurs inscrits. 

 

APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR : 

Le Maire propose d’adopter l’ordre du jour tel qu’il a été adressé aux Conseillers le  
12 février 2014. 
Le Maire soumet au vote ce projet d’ordre du jour. 

Vote : accord unanime 
 

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 19 NOVEMBRE 2013 :  
 
Le Maire indique qu’il n’a pas reçu de demande de modification. Il demande s’il y en a en 
séance. Comme aucun élu ne se manifeste, il propose donc de passer au vote pour 
l’adoption du compte-rendu du 19 novembre 2013. 

Vote : accord unanime 
 
ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 
DÉCEMBRE 2013 :  
Le Maire indique qu’il n’a pas reçu de demande de modification. Il demande s’il y en a en 
séance. Anne-Marie DEGUILHEM se manifeste, elle a noté un oubli de verbe en page 10 
– ligne 4. Il convient donc de lire « Françoise Cappelle précise que les demandes de 
subvention […] ». Le Maire et les élus actent cette modification, le Maire propose donc de 
passer au vote pour l’adoption du compte-rendu en prenant en compte la modification 
indiquée ci-dessus du 10 décembre 2013. 
 

Vote : accord unanime 
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ORDRE DU JOUR 

 
AFFAIRES FINANCIÈRES 
 

I – Orientations budgétaires 2014 – budget Ville, budget Eau et budget 
Assainissement 
 
- Annexe 2 – 

Le Maire prend la parole et déclare : « Vous le savez, le débat d’orientation budgétaire 
constitue la première étape du cycle budgétaire. 

Il permet de tracer les grandes perspectives pour les budgets 2014 de la Ville, de 
l’assainissement et de l’eau. 

Je vais vous faire la présentation politique des grandes lignes de ces orientations. 
Françoise CAPPELLE en fera comme à l’accoutumée la présentation technique plus 
détaillée. 

Nous avons gardé cette année encore la même présentation synthétique qui explique les 
écarts que nous proposons entre les montants inscrits au Budget 2014 par rapport aux 
montants qui figuraient sur les différents chapitres des budgets 2013 (décisions 
modificatives prises en compte). 

Que dire en ce qui concerne le contexte, qui n’ait déjà été dit lors des deux ou trois 
précédents exercices ? On le sait : 

- Le contexte économique est tendu 
- La politique de contribution des collectivités au désendettement de l’Etat se traduit 

par une poursuite de la diminution des dotations, 
- La fragilité d’accès aux prêts bancaires (même s’il faut noter une amélioration) doit 

être prise en compte, 
- Les nouveaux taux de TVA applicables au 1er janvier 2014 auront une incidence sur 

l’ensemble des dépenses, 
- Le transfert de la fiscalité professionnelle à l’intercommunalité a réduit encore nos 

marges d’actions et d’autonomie financière. Ce transfert s’inscrit toutefois dans une 
volonté de donner une cohérence et un esprit de coopération à l’échelle de notre 
territoire et de notre bassin économique,  

Je souhaite tout d’abord revenir sur le bilan de l’année 2013 comme je l’ai fait lors des 
vœux à la société civile. 
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L’année 2013 aura vu l’aboutissement ou notre mobilisation sur des dossiers importants :  

- Le suivi de l’expropriation d’APM/CLERMONT pour permettre le maintien de 
l’activité économique sur Vouziers  

- La rénovation de 2 logements communaux rue Désiré Gueilliot, 
- Des travaux de charpente ont été réalisés sur l’église à  Blaise. 

- Des travaux sur les vitraux de l’église St Clément et St Maurille sont commandés 
pour le premier semestre 2014. 

- De nombreuses rues et trottoirs ont été rénovés, ceux de la rue des Poilus sont en 
cours, 

-  l’entretien de l’éclairage public a été assuré 

- La mise en place d’une zone bleue sur la Place Carnot et la place de la Paix a été 
mise en place 

Sur le budget de l’assainissement, le très gros chantier de la création de la nouvelle 
station nous aura beaucoup mobilisés en réunion de chantier, en rencontres techniques 
et financières. Nous avons eu à gérer les aléas juridiques et techniques de la 
liquidation en août de la Société Sauniers et Associés qui suivait la maîtrise d’œuvre de 
ce chantier.  

Les études pour le raccordement de Blaise et Chestres au réseau d’assainissement 
collectif se sont achevées en début d’année 2013 et les rapports nous ont été rendus et 
présentés en  février 2013.  Depuis a été  lancé le marché de maîtrise d’œuvre pour la 
réalisation du programme d’assainissement et de renforcement du réseau d’eau 
pluviale. Ce marché a été notifié le 10 janvier dernier à l’entreprise AMODIAG 
ENVIRONNEMENT suite à la décision prise en conseil de décembre dernier. 

- Les mesures compensatoires viennent de se terminer à l’arboretum. 
- En matière de communication vous avez pu voir le travail qui a été mené sur le site 

de la ville qui se veut plus dans l’actualité ; 
- Les garderies, la restauration scolaire ont bien fonctionné nous le verrons sur les 

chapitres correspondants 
- La réflexion sur les rythmes scolaires nous aura mobilisés dans un esprit de 

véritable concertation, 

Ce débat des orientations 2014 se tient à la veille des élections municipales et il n’est pas 
question de lancer des nouveaux chantiers qui engageraient, voire entraveraient les 
moyens d’action de la prochaine équipe.  
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J’ai choisi, avec mon équipe, de fonder les orientations budgétaires sur les préoccupations 
essentielles des Vouzinois, qui je crois sont de ne pas réduire le périmètre du service 
public, de poursuivre l’entretien et l’adaptation du patrimoine communal, de préserver le 
cadre de vie et le soutien au monde associatif. 

La section de fonctionnement pour le budget Ville vous est présentée en équilibre pour un 
montant de 5 422 000 € contre 5 039 000 € au BP 2013.  

Ont été retenus les principes généraux suivants : 

- La non augmentation des impôts locaux. Toutefois, il est utile de rappeler, et même 
aux élus qui siègent depuis 6 ans, que leur maintien à leur niveau antérieur n'exclut 
pas une augmentation de la fiscalité pour le contribuable, sous la double action de 
la hausse de la valeur locative des terrains et biens immobiliers, définie par l'État 
dans le cadre de la loi de Finances, et de l'évolution des autres taux votés par la 
Région, le Département et l’intercommunalité. 

En matière d’impôts locaux, au cours des 6 ans du mandat nous avons augmenté les 
taux à deux reprises : en 2009 de 1.5 % et en 2013 de 2 %. Nous y reviendrons au 
cours du débat. 

- Nous avons pris en compte l’impact financier de la réforme des rythmes scolaires. 
La ville prendra donc à sa charge cette nouvelle organisation décidée par l’état. 
L’enjeu de la jeunesse est majeur pour préparer notre société à ses évolutions .Nous 
proposerons un nouveau service à la population que nous voulons de qualité mais 
en restant soucieux des moyens financiers qui sont les nôtres. 

- Autre volonté, celle de maintenir l’enveloppe dédiée au soutien des associations 
pour préserver un cadre de vie et d’animation de notre cité 

- Sera prise en compte la participation à la santé de nos agents que nous avons voté 
à l’unanimité en décembre dernier, 

- Les augmentations conséquentes des charges courantes concernent les fluides 
(l’eau, le gaz, l’électricité) : un travail de suivi pour une meilleure maîtrise devra 
être engagé, 

- Le fait que les remboursements des emprunts souscrits en période de crise 
bancaire sur des périodes de 15 ans (au lieu des 20 voire 25 ans) continueront à 
peser sur nos budgets est également pris en compte,  

- Tout comme l’incidence de la perte de population sur notre DGF  

Le budget d’investissement de la Ville vous est présenté à hauteur de 1 437 000€. Celui de 
l’assainissement est proposé à hauteur de 1 584 099.79 €. 

Celui de l’eau pour un montant de 251 901.16 €.  
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Sur le budget d’assainissement, nous arrivons à la fin du dossier de construction de la 
nouvelle station avec en report les travaux restant à réaliser. 

Nous n’avons inscrit que les dépenses de maîtrise d’œuvre pour les raccordements. En 
fonction des résultats du travail du cabinet, il sera nécessaire de voter une décision 
modificative et de solliciter les subventions.  Je tiens à souligner à nouveau que ces 
dépenses importantes d’investissements menées sur notre assainissement sont des 
investissements à très long terme, nous aurons géré les problématiques d’assainissement 
pour les 40 prochaines années.  

La première réunion avec le maître d’œuvre qui a en charge le dossier de raccordement 
s’est tenue le mercredi 12 février. La commune sera en capacité de lancer les marchés de 
travaux en septembre.  

Avant d’ouvrir le débat, Françoise CAPPELLE va nous détailler les orientations 
budgétaires. 

 Le budget 2014 sera quant à lui  présenté en avril par les élus qui auront été désignés 
lors du prochain suffrage. » 

Le Maire laisse la parole à Françoise Cappelle, 1ère adjointe en charge des finances afin  
qu’elle présente le document transmis aux membres du conseil municipal. 
 
(Arrivée de Yann DUGARD qui s’associe à la minute de silence faite en début de séance 
en hommage à Bernard Pierret) 
 
 
Françoise CAPPELLE apporte notamment les précisions ci-après : 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Excédent 2013 :  
L'excédent 2013 est de 997 650,67 €, Françoise Cappelle indique que 198 638,35 € ont été 
ajoutés par rapport à l’exercice 2012. 
 
Atténuation de charges - chapitre 013 : 
7 300€ ont été retirés sur cette ligne car les remboursements sur rémunérations des 
Contrats Uniques d’Insertion et d’éventuels arrêts maladie ne peuvent être prévus. 
Les remboursements des contrats d’avenir sont au chapitre 74. 
 
Opérations d’ordre - chapitre 042 : 
Ce chapitre comprend les amortissements des subventions d’équipement reçues pour des 
biens amortissables (par exemple : amortissement des subventions reçues pour le passage 
au numérique sur 5 ans comme les matériels). 
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Produits des services et du domaine - chapitre 70 : 
Quelques adaptations de crédits sont à faire :  

o augmentation des produits des entrées piscine : + 4000 €, des vacances vouzinoises : 
+ 200 €, du restaurant scolaire : + 7 000 € et du curieux vouzinois : + 500 €, 

o baisse des produits de la bibliothèque : - 300 € et de l’accueil collectif de mineurs :  
- 1 000€ en raison d’une baisse de fréquentation 

 
Impôts et taxes - chapitre 73 (voir page 4) :  
Dans l'attente des informations fiscales, il a été retenu une revalorisation des bases 
d’imposition de 1 %, ce qui entraînerait un gain de 13 300 €. 
En 2013, l’attribution de compensation versée par la communauté de communes à la place 
de la fiscalité professionnelle était budgétée sur la base de notre état fiscal qui ne 
comportait pas l’intégralité de la TASCOM soit  754 000 €. Une régularisation a eu lieu en 
fin d’année, portant son montant à 816 076,36€. En 2014, cette attribution est budgétée à 
hauteur de 785 000 €, en raison d’une baisse des recettes de TASCOM. 
 
Le Fonds de Péréquation des recettes Intercommunales et Communales monte en 
puissance. En 2013, il était de 22 126 €. Le montant 2014 n’est pas encore connu.  
 
Dotations et participations - chapitre 74 : 
Pour prendre en compte la baisse de 1,18 % de la population, la Dotation Globale de 
Fonctionnement est prévue avec une légère atténuation par rapport à la réalisation 2013. 
Cela génère quand même une recette supplémentaire de 3 000 € par rapport au budget 
2013 qui avait été sous-évalué. 
 
Certaines recettes sont prévues à hauteur de la réalisation 2013 et permettent d’envisager 
des recettes supplémentaires :  

• Dotation de solidarité Rurale : + 16 000 €, 
• Dotation Nationale de Péréquation : + 8 000 €. 

 
De nouvelles recettes apparaissent :  

• Remboursement des emplois d’avenir : + 17 000 €, 
• Dotation Unique des Compensations Spécifiques à la Taxe Professionnelle :  

+ 17 700 € (transfert 2C2A), 
 

D’autres peuvent être revues à la hausse :  
• La participation de la communauté de communes à la gestion de la piscine :  

+ 52 000 €, 
• les participations de la CAF et la MSA pour la petite enfance : + 18 000€, 
• Les dérogations scolaires : + 2 000€, 

 
Par prudence, certaines recettes seront budgétées à hauteur de 90 % du réalisé 2013, donc 
à la baisse :  
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• Fonds Départemental de Péréquation de Taxe Professionnelle : - 11 000 €, 
• Compensation des exonérations de taxes foncières et de taxes d’habitation :  

- 14 300 €, 
 
Autres produits de gestion courante - Chapitre 75 :  
Les produits des immeubles peuvent être augmentés de 12 000 €, le loyer du bâtiment rue 
de l’Aisne étant compensé par les loyers du bâtiment industriel rue Blanc Mont. 
Les redevances versées par gaz de France augmentent ainsi que les produits d’occupation 
des gymnases par le collège et lycée privé pour 1 000 € (Françoise Cappelle fait état d’une 
erreur de signe dans le document). 
 
Produits exceptionnels - Chapitre 77 :  
Les produits des cessions réalisés en 2013 correspondent à la vente d’un ensemble 
immobilier situé rues Gaignière et du Désert pour 150 000 €,  
Les autres produits exceptionnels concernent les remboursements de sinistres (pour 
l’arrondi). 
 

Les recettes de fonctionnement 2014 proposées aux orientations budgétaires se 
montent à 5 422 000 € soit 383 000 € de plus que l'année précédente. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement sont revues à la hausse : + 182 361,65 € 

 
 
Françoise Cappelle demande s’il y a des questions, Christine Noiret-Richet revient sur les 
données du chapitre 75, elle souhaite connaître le montant du loyer qui était perçu pour le 
bâtiment rue de l’Aisne. Le Maire répond que c’était un loyer de 1 000 € pendant 2 ans. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
Les atténuations de produits : 
En 2013 : le FNGIR (Fond National de Garantie Individuel de Ressources) est figé et 
définitif. 
 
 
Dépenses imprévues 
Au vu de l’analyse financière qui s’est déroulée en fin d’année 2012, il s’avère nécessaire 
de reconstituer notre épargne nette pour les années à venir (l’épargne nette = recettes de 
fonctionnement récurrentes – dépenses de fonctionnement récurrentes et remboursement 
du capital de la dette). 
 
Il est donc nécessaire de budgéter une somme de 300 000 € en dépenses imprévues qui 
servira de réserve comme cela a été fait en 2013. 
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Le virement à la section d'investissement 
L’analyse financière a également déterminé le montant supportable d’investissement pour 
2013 et 2014, ce qui détermine aussi le montant du virement. 
 
Les opérations d’ordre 
Les amortissements des biens sont inscrits, les cessions seront réalisées au compte 
administratif. 
 
Charges à caractère général - chapitre 011 : 
 

• Certaines catégories de dépenses augmentent plus que l’ensemble : 
• Les fluides : d’une part à cause de l’augmentation des tarifs de l’électricité, du gaz 

et de l’eau et d’autre part, à cause d’une fuite d’eau très importante au niveau de la 
piscine, et d’une consommation de gaz plus élevée : + 90 000 € 

• Les dépenses découlant de l’acquisition du bâtiment industriel occupé par AMI : 
+ 26 000 € 

• la prestation de service de la petite enfance : + 11 500 € 
• Les nouveaux tarifs de la redevance ordures ménagères : + 4 500 €. 
• Adaptation sur d’autres lignes budgétaires : - 33 000 € 

 
Dépenses de personnel - chapitre 012 : 
Le  taux de réalisation des crédits 2012 est de 98,69 %. Cela nécessite d’une part la 
reconstitution d’une marge de manœuvre plus importante et d’autre part l’inscription des 
points suivants : 
 

• Le Glissement Vieillesse Technicité, 
• L’augmentation des charges notamment celle de la CNRACL   
• Le passage sur des postes de titulaires d’un agent contractuel (piscine) et d’un 

emploi aidé (urba) 
• Le passage à temps complet de deux autres agents en cours d’année qui bénéficient 

actuellement d’un temps partiel, 
• La réforme des rythmes scolaires. 

 
Charges de gestion courante - chapitre 65 :  
Plusieurs adaptations de crédits seront nécessaires : des diminutions de crédits pour 
compenser les augmentations mineures sur d’autres postes. 
 

• Cotisation au Sivom de Vouziers supprimée suite à dissolution, 
• Un versement à faire sur une partie du FDPTP à VALODEA pour 7 421 € 

(construction du nouveau site de Charleville) 
 
Charges financières - chapitre 66 :  
Les charges financières baissent car la dette vieillit et le remboursement d’un emprunt par 
anticipation en 2013 avait généré des frais qui disparaissent en 2014. 
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Le budget de fonctionnement 2014 proposé aux Orientations budgétaires 
s'équilibre à hauteur de 5 422 000 €. 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont revues à la hausse : + 226 100,00 € 
(Desquelles il faut déduire 36 350 € de dépenses imprévues soit 189 753 €) 

 
 
Recettes réelles de fonctionnement : + 182 361,65 € 
Dépenses réelles de fonctionnement : + 189 753 € 
Différence de 7 391,35 € 
 
Françoise Cappelle présente ensuite la page 5 du document, elle indique que les 
investissements sont faibles puisqu’ils seront choisis et réalisés par la prochaine équipe.  
Elle détaille ensuite les différentes recettes et dépenses. 
Françoise Cappelle passe ensuite aux budgets Eau et Assainissement en  présentant et 
commentant les éléments qui figurent dans les documents. 
 
Le Maire demande s’il y a des questions, les élus répondent par la négative. 
 
Françoise Cappelle continue sa présentation par la rétrospective. Elle interprète et explique 
les différents graphiques qui se trouvent dans le dossier transmis aux élus. 
Elle conclut en indiquant qu’un document synthèse émanant du site des finances  du 
gouvernement a été ajout2. Il  montre la situation financière de la ville par rapport aux 
autres villes de même strate. 
 
Christine Noiret-Richet intervient. Elle indique qu’il s’agit de son dernier conseil 
municipal puisqu’elle ne se présente pas aux prochaines élections. Elle commence tout 
d’abord en indiquant que l’opposition dont elle était présidente a été une opposition 
consensuelle car elle estime que Vouziers n’a pas besoin de querelles politiques. En effet 
selon elle la situation actuelle nécessite la mobilisation de tous les élus. Elle se réjouit de 
l’aboutissement de certains dossiers à savoir la halte-garderie ou encore l’éclairage des 
passages pour piétons. Elle émet un regret, celui de ne pas avoir vu la pose de la première 
pierre de la maison de retraite du GHSA durant ses 5 années de mandat. Elle regrette 
également le faible dynamisme du centre-ville qui se meurt. Elle évoque également une 
politique sur le tourisme qui est trop passive à son goût (création d’une halte pour 
camping-car ou halte fluviale). Son plus grand regret est la perte démographique qui 
induit une perte des moyens (DGF notamment). Et enfin elle remercie les services de la 
Ville et tout particulièrement Mme Lemoine en soulignant que les conseils municipaux ont 
toujours été  bien préparés. Elle remercie Le Maire pour les échanges conviviaux qu’ils 
ont pu avoir. 
Le Maire ne souhaite pas répondre à cette intervention. 
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II – Redevance d’occupation du domaine public communal par les 
ouvrages de distribution d’eau potable et d’assainissement 
- Annexe 3 – 
 
Le Maire présente la fiche de travail. Ce dossier ne soulève aucune remarque de 
l’assemblée, le Maire propose donc de passer au vote. 
Il propose d’instituer la redevance d’occupation du domaine public communal par les 
ouvrages de distribution d’eau et d’assainissement, elle sera à charge du délégataire en 
charge du service d’assainissement et de celui en charge de l’eau potable, de fixer le 
montant annuel selon les modalités prévues par l’article R.23333-121 du Code Général des 
collectivités territoriales, c'est-à-dire 30 euros par kilomètres de réseau, hors 
branchements, et 2 euros par mètre carré d’emprise au sol pour les ouvrages bâtis non-
linéaires, hors regards de réseaux d’assainissement, d’appliquer l’évolution au 1er janvier 
de chaque année, proportionnellement à l'évolution de l'index "ingénierie", défini au 
Journal officiel du 1er mars 1974 et publié au Bulletin officiel du ministère chargé de 
l'équipement, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu 
au 1er janvier. 
 

Vote : accord unanime 

 

III – Concours des illuminations 2013 – attribution des prix 
- Annexe 4 - 
 
Le Maire laisse la parole à Françoise Busquet, adjointe en charge du cadre de vie et de 
l’environnement de la Ville. Elle présente la fiche de travail. Elle ajoute que les 
administrés favorisent de plus en plus les ampoules LED (faible consommation d’énergie). 
Elle précise que le jury était composé de membres de la commission environnement et de 
membres de l’association Vivre Ensemble. Enfin elle apporte une modification : un prix 
est attribué à Monsieur Pierron Gérard, cette personne étant décédé, il convient de 
modifier et de l’attribuer à Madame Pierron Brigitte (14 rue des bocquetiers). 
 
Il n’y a pas de questions des élus, le Maire propose de passer au vote afin d’adopter 
l’attribution des prix selon le palmarès. 
 

Vote : 22 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (Yann DUGARD) 
 
IV –Demandes de subventions : 

• Travaux de voiries - construction de trottoirs rue des Poilus 
- Annexe 5 - 
 
Le Maire présente ce point. Il indique qu’il s’agit de travaux qui ont déjà débuté. 
Le Maire demande aux membres du conseil municipal s’ils souhaitent des précisions.   Ils 
répondent négativement, le Maire propose donc de passer au vote afin de retenir ce dossier 
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et de l’inscrire au Budget Primitif 2014 ; de solliciter des subventions auprès de l’Etat 
(DETR) et de tout autre financeur potentiel selon le plan de financement prévisionnel. 

Vote : accord unanime 
 

• Rénovation de la salle Robert Guédiguian du Centre les Tourelles et 
mise en conformité de  l’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite, 

- Annexe 6 – 
 
Le Maire présente ce point, il débute en indiquant qu’il est assez confiant quant à l’octroi 
de subventions pour ce dossier. 
Marie-Hélène Moreau interroge le Maire, elle souhaite savoir comment a été évalué le 
coût de ses travaux. Le Maire lui indique que le technicien territorial a réalisé une étude 
auprès de différentes entreprises. Le Maire demande s’il y a d’autres questions. Comme il 
n’y en a pas il propose de passer au vote afin de retenir ce dossier , de solliciter les 
subventions auprès de l’Etat au titre de la DETR, du Centre National de la 
Cinématographie, du Conseil Régional, du Conseil Général et de tout autre financeur 
potentiel selon le plan de financement prévisionnel 
 

Vote : accord unanime 
 

• Remplacement des logiciels et du matériel  informatique des services 
système d’information géographique, urbanisme et cimetières 

- Annexe 7 – 
 
Le Maire donne la parole à Mme Lemoine, Directrice Générale des Services pour 
présenter ce dossier. Elle commente les éléments figurant sur la fiche de travail.  
Ce dossier ne soulève pas de remarques de la part des élus, le Maire propose donc de 
passer au vote afin de retenir ce dossier, de l’inscrire au budget 2014 
De solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre de la DETR, du Conseil Général et de 
tout autre financeur potentiel selon le plan de financement prévisionnel. 
 
 Vote : accord unanime 
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AFFAIRES SCOLAIRES 

 
V – Modification de la délibération 2013/60 du 19 novembre 2013 arrêtant 
l’organisation de la semaine scolaire suite à la réforme des rythmes 
scolaires 
- Annexe 8 - 
 
Le Maire propose à Françoise Cappelle, adjointe en charge des affaires scolaires, de 
présenter ce point. Elle rappelle les éléments de construction de ce dossier. 
Christine Noiret-Richet intervient pour rappeler qu’elle est opposée à la réforme. 
 
Le Maire demande s’il y a des questions, comme il n’y en a pas il propose de passer au 
vote afin d’annuler et remplacer la délibération 2013/60 du 19 novembre 2013, d’adopter 
la nouvelle organisation de la semaine scolaire selon les tableaux à compter de la rentrée 
de septembre 2014, de charger le Maire de faire le nécessaire pour l’application des 
présentes décisions. 
 
  Vote : 19 VOIX POUR et 4 VOIX CONTRE (Christine NOIRET-RICHET, 
Yann DUGARD, Fabien LALLEMAND, Marie-Hélène MOREAU). 
 
 

MARCHÉS PUBLICS 
 
VI –Avenant N°3 au contrat de délégation par affermage du service public 
de l’assainissement – exploitation de la nouvelle station d’épuration ainsi 
que du bassin de stockage et de deux postes de relèvement 
- Annexe 9 – 
 
Le Maire présente la fiche de travail ainsi que l’avenant dont les élus ont été destinataires 
le 12 février.  
Ce point ne soulevant pas de remarques, le Maire propose de passer au vote d’adopter 
l’avenant n°3 joint en annexe, de charger le Maire de faire le nécessaire pour l’application 
des présentes décisions. 
 

Vote : accord unanime 
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AFFAIRES GÉNÉRALES 

 
 
VI - Modification des statuts de la 2C2A en raison de la rétrocession de 
logements 
- Annexe 10 – 
 
Le Maire présente ce dossier. Il donne les éléments figurant sur la fiche de travail. 
Le Maire demande s’il y a des questions comme il n’y en a pas il propose de passer au 
vote afin d’accepter la rétrocession des logements suivants : - BUZANCY : 1 logement 
dans le presbytère, - TAILLY : 1 logement dans le bâtiment de la Mairie , d’accepter la 
modification des statuts de la Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise visant 
à retirer ces deux logements de la liste des logements arrêtée dans la compétence 
« Création, réhabilitation et gestion de logements communaux répertoriés dans un 
programme pluriannuel » , d’adopter les nouveaux statuts de la Communauté de 
Communes modifiés en conséquence , de prendre acte que les logements visés par cette 
modification statutaire seront transférés à leur commune respective , d’autoriser le Maire à 
signer toutes pièces se rapportant au présent dossier. 
 

Vote : accord unanime 
 
 
VII - Approbation des attributions de compensations définitives 2013 de la 
fiscalité professionnelle et des modalités de révision  proposées par la 
CLECT 
- Annexe 11 - 
 
Le Maire propose à Françoise Cappelle de présenter ce point en raison de sa qualité de 
membre et présidente de la CLECT. Elle récapitule les éléments mentionnés dans la fiche. 
 
Ce point ne soulevant pas de questions le maire propose de passer au vote afin 
d’approuver le rapport de la CLECT déterminant le montant des attributions de 
compensation définitives 2013 ; d’approuver le rapport de la CLECT déterminant les 
modalités de révisions des attributions de compensation, proposées librement 
conformément à l’article 1609 nonies C, V 1°bis ; de charger le maire de signer toute pièce 
administrative et comptable s’y rapportant. 
 
 

Vote : accord unanime 
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VIII - Convention  type d’épandage des boues de la station d’épuration de 
Vouziers sur sols agricoles 
- Annexe 12 – 
 
Le Maire présente ce dossier. Il rappelle les différents éléments figurant sur la fiche de 
travail, notamment le cadre réglementaire concernant l’épandage des boues. Il indique les 
agriculteurs intéressés par ces boues. Yann Dugard se souvient qu’il y a quelques temps 
avait été évoquée la capacité des communes à respecter un coefficient de pollution, il veut 
donc savoir si ces épandages vont  avoir une incidence sur le coefficient de pollution. 
Frédéric Courvoisier-Clément indique qu’en la matière la seule réglementation est celle 
qui régit les plans d’épandage. Mme Lemoine ajoute que dans l’arrêté d’autorisation 
préfectoral  il y est fait état des points très précis de réglementation à respecter, notamment 
sur les quantités, la nature et la conformité des matières qui peuvent être épandues. 
 
Le Maire demande s’il y a d’autres questions, comme il n’y en a pas il propose de passer 
au vote afin de l’autoriser  à signer avec les agriculteurs concernés par les épandages des 
boues extraites de la station d’épuration de Vouziers une convention type sur le modèle 
transmis et de le charger de faire le nécessaire pour l’application des présentes décisions. 
 

Vote : accord unanime 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 20. 
          Le Secrétaire de Séance 

       Anne-Marie DEGUILHEM 
 
 
Annexes (déjà diffusées) : 

- annexe 1 : Décisions municipales et marchés publics 
- annexe 2 : Orientations budgétaires 2014 – budget Ville, budget Eau et budget Assainissement 
- annexe 3 : Redevance d’occupation du domaine public communal par les ouvrages de distribution d’eau 

potable et d’assainissement 
- annexe 4 : Concours des illuminations 2013 – attribution des prix 
- annexe 5 : Demandes de subventions : Travaux de voiries - construction de trottoirs rue des Poilus 
- annexe 6 : Demandes de subventions : Rénovation de la salle Robert Guédiguian du Centre les Tourelles et 

mise en conformité de  l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
- annexe 7 : Demandes de subventions : Remplacement des logiciels et du matériel  informatique des 

services système d’information géographique, urbanisme et cimetières 
- annexe 8 : Modification de la délibération 2013/60 du 19 novembre 2013 arrêtant l’organisation de la 

semaine scolaire suite à la réforme des rythmes scolaires 
- annexe 9 : Avenant N°3 au contrat de délégation par affermage du service public de l’assainissement – 

exploitation de la nouvelle station d’épuration ainsi que du bassin de stockage et de deux postes de 
relèvement 

- annexe 10 : Modification des statuts de la 2C2A en raison de la rétrocession de logements 
- annexe 11 : Approbation des attributions de compensations définitives 2013 de la fiscalité professionnelle 

et des modalités de révision  proposées par la CLECT 
- annexe 12 : Convention  type d’épandage des boues de la station d’épuration de Vouziers sur sols agricoles 
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Récapitulatif des décisions municipales et MAPA 
 
 

 
 
Décisions municipales 
 
- 2013/17 : Cette décision a pour  objet le don du SIVOM de matériel 
informatique à la Ville de Vouziers d’une valeur de 1531,80 € 
 
MAPA 
 

 
 
 
 
 

N° du 
Marché 

Nom du marché 
Date de 

Notification 
Nom du titulaire 

Montant du 
marché 
notifié 

AO 2013-
02 

Maîtrise d’œuvre pour la 
réalisation du programme 
d’assainissement et de 
renforcement du réseau 
d’eau pluviale 

10/01/2014 

AMODIAG 
ENVIRONNEMENT 

ZAC VALENCIENNES 
ROUVIGNIES 

9 Avenue Marc Lefrancq 
59121 PROUVY 

160 020,00 € 
H.T. 

MAPA 
2013-09 

Rénovation de deux 
logements - 82, rue Désiré 
Guelliot – 2ème étage, 
logement n°6 et 84 rue 
désiré Guelliot 1er étage, 
logement n°4 – LOT 4 : 
Plomberie, sanitaire, 
chauffage 

22/01/2014 
THIRION 

Rue Albert CAQUOT 
08400 VOUZIERS 

15 504,56 € 
H.T. 
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REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
occupation du domaine public communal par les ouvrages de distribution d’eau et d’assainissement 

 

Selon l’article L2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, « toute 
occupation ou utilisation du domaine public […] donne lieu au paiement d’une redevance […] ». 

L’article R2333-121 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « la redevance due 
chaque année à une commune pour l’occupation du domaine public communal par les ouvrages de 
service de distribution d’eau et d’assainissement est déterminée  par le conseil municipal dans la 
limite d’un plafond fixé au 1er janvier 2010 à 30 euros par kilomètre de réseau, hors les 
branchements, et à 2 euros par mètre carré d’emprise au sol pour les ouvrages bâtis non linéaires 
[…] ». 

Cette redevance, versée annuellement à la collectivité, sera prise en charge par le délégataire, 
gestionnaire du service assainissement et celui de l’eau potable. 
Ces plafonds évoluent au 1

er 
janvier de chaque année, proportionnellement à l'évolution de l'index 

"ingénierie", défini au Journal officiel du 1
er 

mars 1974 et publié au Bulletin officiel du ministère 
chargé de l'équipement, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu 
au 1er janvier.  
 
Mr le Maire propose aux membres du Conseil Municipal 
 
 

• D’INSTITUER  la redevance d’occupation du domaine public communal par les ouvrages 
de distribution d’eau et d’assainissement, elle sera à charge du délégataire en charge du 
service d’assainissement et de celui en charge de l’eau potable, 

• DE FIXER le montant annuel selon les modalités prévues par l’article R.23333-121 du 
Code Général des collectivités territoriales, c'est-à-dire 30 euros par kilomètres de réseau, 
hors branchements, et 2 euros par mètre carré d’emprise au sol pour les ouvrages bâtis non-
linéaires, hors regards de réseaux d’assainissement,  

• D’APPLIQUER l’évolution au 1
er 

janvier de chaque année, proportionnellement à 
l'évolution de l'index "ingénierie", défini au Journal officiel du 1

er 
mars 1974 et publié au 

Bulletin officiel du ministère chargé de l'équipement, mesurée au cours des douze mois 
précédant la publication de l'index connu au 1er janvier. 
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CONCOURS DES ILLUMINATIONS 2013 
 

 

Ce concours s'adresse sans inscription préalable à tous les habitants qui installent 
une décoration lumineuse visible du public. 

Pour tenir compte de la diversité des situations des participants, trois catégories 
existent : 

- Maisons avec jardin visible de la rue ; 
- Façades et balcons; 
- Commerces ; 
Le jury composé d'élus du conseil municipal, de membres des commissions a 

effectué une tournée dans la commune le mardi 17 décembre 2013. 
Après délibération du Jury ; il a été proposé le palmarès ci-joint 
 

Il vous est proposé d’adopter l’attribution des prix selon ce palmarès. 
 

 
 



Prix Excellence
Monsieur, Madame Gérard BALTHAZART 4 ruelle de Théline 08400 BLAISE 75,00 €

Catégorie Maisons et Jardins (1er Prix)

Monsieur, Madame Jean COTTON 2 Allée des Hx du Blanc Mont 08400 VOUZIERS 50,00 €

Monsieur, Madame Guy DEFORGE 25 rue du Petit Chatelet 08400 VOUZIERS 50,00 €

Monsieur, Madame Jean-Claude DUBOIS 6 Rue de Condé 08400 VOUZIERS 50,00 €

Monsieur, Madame Jean-Pierre LAKOMY 74 Avenue Charles de Gaulle 08400 VOUZIERS 50,00 €

Monsieur, Madame Steve MELLET 71 Rue Gambetta 08400 VOUZIERS 50,00 €

Catégorie Maisons et Jardins (2ème Prix)

Monsieur, Madame Stéphane COTTON 5 Rue Jean Moulin 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Stéphane DARDARD 58 Avenue Charles de Gaulle 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Francois ELSAN 7 Rue Jean Moulin 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Hubert GENGOULT 4 cour de Grafenroda 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Manuel GRANDPIERRE 9 Rue Verte 08400 VOUZIERS 30,00 €

Madame Annie CLYMANS RD 977 Chestres 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Roland LEROUX 20 Rue Verte 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Roger MAILLARD 23 rue de l'Aisne 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Laurent MICHAUD 60 Avenue Charles de Gaule 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Guy LAMBERT 58 rue Désiré Guelliot 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Patrick PIEKAREK 52 Rue de Condé 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Jean-Claude RICHER 21 rue de Sainte Marie 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Alain ROUSSELOT Cour de Grafenroda 08400 VOUZIERS 30,00 €

Catégorie  Balcons (2ème Prix)
Monsieur, Madame Patrick NOTHUM 14 B rue des Bocquetiers 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Gérard PIERRON 14 B rue des Bocquetiers 08400 VOUZIERS 30,00 €

Madame Raymonde TAVERNIER 12 Rue Bara 08400 VOUZIERS 30,00 €

Catégorie  Façades (2ème Prix)
Monsieur, Madame Pol POZIER 7 rue Claude Phé 08400 VOUZIERS 30,00 €

Monsieur, Madame Dominique ROUY 2 Ruelle de Théline 08400 BLAISE 30,00 €

Catégorie  Maisons et Jardins (3ème Prix)
Monsieur, Madame Guy ALBAUD 16 Cour Allendé 08400 VOUZIERS 15,00 €

Monsieur, Madame Marc BARROIS 56 Rue des Marizys 08400 VOUZIERS 15,00 €

Monsieur, Madame Michel COISTIA 2 Cour de l'Oseraie 08400 VOUZIERS 15,00 €

Monsieur, Madame Esteban ROUY 4 Rue Georges Joannides 08400 VOUZIERS 15,00 €

CONCOURS ILLUMINATIONS  2013

VILLE DE VOUZIERS
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DEMANDE DE SUBVENTIONS : Rénovation de trottoirs rue des Poilus 
 

 
La réfection de la rue des Poilus doit être engagée cette année en raison de son mauvais état et à la demande 
de nombreux riverains. 
 
Le projet consiste en la rénovation des trottoirs des deux côtés de la rue des Poilus, entre la rue de Syrienne 
et la rue des Cuirassiers, soit sur une longueur de 190 mètres.  
 
Le coût de ces travaux est estimé à 82 392,21 € HT, soit 98 870,65 € TTC. 
La durée d’exécution de ces travaux est de quatre semaines. 
 
Il est proposé au Conseil : 
 

• De retenir ce dossier et de l’inscrire au Budget Primitif 2014 ; 
• De solliciter des subventions auprès de l’Etat (DETR) et de tout autre financeur potentiel selon le 

plan de financement prévisionnel ci-dessous ; 
• De demander une dérogation afin d’engager les travaux avant notification des subventions. 

 
 

Plan de Financement Prévisionnel 

DEPENSES RECETTES 

Travaux  82 392,21 € Subventions 80% du  HT     65 913,77 € 

     
 
Etat    

        
   Autres Financeurs  
      
        
TVA (20 %)  16 478,44 € FCTVA (15,761 %)  15 583,00 € 
          
     AUTOFINANCEMENT 17 373,88 € 

TOTAL TTC 98 870,65 € TOTAL TTC               98 870,65 € 
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                                    DEMANDE DE SUBVENTIONS : Travaux Salle Robert Guédiguian du 
                                Cinéma Les Tourelles                  
 
 
 
La Ville de VOUZIERS a aménagé en 1988, une friche industrielle en centre culturel qui abrite le cinéma 
Les Tourelles au 33 de la rue Gambetta.  Il est composé de deux salles et d'espaces d'accueil exposition. 
La grande salle Annie Girardot  a été rénovée en 1999 (tissus et sonorisation) et en 2009 (fauteuils et 
moquette). 
La petite salle, baptisée « salle Robert Guédiguian », est utilisée pour le cinéma et occasionnellement pour 
des conférences. 
 
Actuellement, la salle Robert Guédiguian est équipée de 11 rangées de fauteuils fixés sur un sol pentu et 
permet d'accueillir un effectif de 92 personnes, totalement compatible avec les exigences de la CST 
(Commission Supérieure Technique de l’image et du son). 
L'accès se fait à partir du hall du cinéma par un sas avec une rampe et une allée en pente. 
La conception de cette salle permet aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) d'y accéder à partir du hall 
principal avec l'aide du personnel du cinéma ou d'un tiers. 
La réglementation actuelle demande que les PMR puissent accéder en toute autonomie. 
 
Afin de préserver l’attractivité du cinéma, en offrant des salles de qualité, il est proposé l’aménagement 
suivant dans la salle Robert Guédiguian : 
 
•  le remplacement des fauteuils  
•  le remplacement de la moquette  
•  le remplacement du revêtement mural   
•  l'installation de balisage lumineux au sol  
•  la mise en place d'une boucle d'amplification sonore  
•  et la mise en conformité de l'accessibilité des PMR  
 
Concernant la mise en conformité de l’accessibilité des PMR, il est proposé un aménagement à niveau 
conforme : 
Suppression de la rampe de 12,5 % dans le sas, réduction de la longueur de la pente de 9,5 % dans la 
salle à 1,46 m, allongement du sas pour créer les aires de manœuvre devant les portes, élargissement de 
l’allée au-delà de 1,40 m. 
La capacité de la salle sera de 80 places assises et 3 emplacements PMR au premier rang, soit un effectif 
total de 83 personnes. 
 
Pour cet aménagement : 
•  la circulation est créée le long du mur pour favoriser l'aisance de circulation ; 
•  les rangées de sièges sont de 7 ou 8 fauteuils conformes à la réglementation ; 
 
La durée de neutralisation de la salle est estimée à 20 jours.  
  
L’estimation des travaux est la suivante : 
 

Prestations Montants HT 
fauteuils 17 800,00 €  
moquette   5 500,00 €  
Revêtement mural 17 300,00 €  
Balisage lumineux   1 400,00 €  
Boucle d’amplification/sonorisation   1 700,00 €  
Circulation   2 400,00 €  

                    Coût total HT 46 100,00 €  
Coût total TTC 55 320,00 €  

 



 
Cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat au titre de la DETR 2014, le Centre National 
de la Cinématographie, le Conseil Régional et le Conseil Général. 
 
 
Il est proposé aux Membres du Conseil Municipal : 
• De retenir ce dossier ; 
• De solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre de la DETR, du Centre National de la 

Cinématographie, du Conseil Régional, du Conseil Général et de tout autre financeur potentiel selon le 
plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

   
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
 

DEPENSES RECETTES 

        
Coût des Travaux HT   46 100,00 €  Subventions : 80 % du HT             36 880,00 € 

  

- Etat – DETR  
- Centre National de la 
     Cinématographie (CNC)  

  - Conseil  Régional    
  - Conseil Général  
  - Autres financeurs   

        
TVA (20 %)       9 220,00 €  FCTVA (15,761 %)           8 718,98  € 

        
    AUTOFINANCEMENT          9 721,02  €   
        

TOTAL TTC 55 320,00 €  TOTAL TTC        55 320,00 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Conseil Municipal du 18  février 2014 – Annexe 7 

Renouvellement des logiciels et du parc informatique 
gestion des cimetières, de l’instruction du droit des sols et du 

système d’information géographique 
 
Pour mémoire, le système d’information géographique a été installé à la mairie de Vouziers en 2004 suivi 
par l’installation de logiciels urbanisme et cimetières. L’éditeur actuel nous a fait savoir qu’il n’assurerait 
plus le suivi de ces logiciels à compter du 1er janvier 2014.  

Pour assurer la pérennité des données  et permettre le fonctionnement des services sur des logiciels qui 
suivent les évolutions réglementaires et techniques, il est nécessaire de relancer une consultation pour  
renouveler les logiciels et le parc informatique. 
 
Il est proposé aux Membres du Conseil Municipal : 

• De retenir ce dossier, de l’inscrire au budget 2014 
• De solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre de la DETR, du Conseil Général et de tout autre 

financeur potentiel selon le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEPENSES   RECETTES   
acquisition des postes informatiques       5 833,00 €  

 
  

logiciels, déploiement, reprise des données   Subventions : 80 % du HT       14 523,20 €  
installation et paramétrage, formation     11 016,00 €  -       Etat – DETR    
assistance à maîtrise d'ouvrage       1 305,00 €  -        Conseil Général   

    
 

  
TOTAL  H.T.     18 154,00 €  FCTVA (15,761 %)      3 433,50 €  
    

 
  

TVA (20 %)        3 630,80 €  AUTOFINANCEMENT      3 828,10 €  
    

 
  

    
 

  
TOTAL TTC     21 784,80 €  TOTAL TTC    21 784,80 €  

     



Conseil Municipal du 18 février 2014 – Annexe 8 

Réforme des rythmes scolaires dans l’enseignement du 1er degré  

à la rentrée scolaire 2014-2015 

 

Vu le décret 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires ( paru au JO du 26 janvier 2013), et après différentes 
phases de concertation,  

en séance du 19 novembre 2013, les membres du Conseil Municipal ont adopté l’organisation 
de la semaine scolaire pour la rentrée de septembre 2014. 

Nous proposions pour les maternelles l’organisation des nouvelles activités périscolaires en 
début d’après midi (45 min par jour soit 3 heures au total) et pour les écoles primaires en fin 
d’après-midi en les regroupant sur deux journées (soit 1 h 30 deux fois par semaine). 

Par courrier recommandé du 18 décembre 2013, reçu en mairie le 23 décembre, Mr le 
Directeur académique des services de l’éducation Nationale nous a fait savoir qu’il donnait un 
avis défavorable notamment pour les écoles primaires au motif qu’on ne respecte pas un 
rythme régulier chaque jour. 

Le courrier nous proposait deux nouvelles solutions et nous indiquait qu’il nous appartenait de 
concerter à nouveau avec nos partenaires et qu’en l’absence d’avis exprès dans un délai de 15 
jours (soit pour le jour de la rentrée), la solution n° 2 s’imposerait de fait à nous. 

Par courrier recommandé du 6 janvier, Mr le Maire a fait savoir que dans les temps impartis et 
en période de congés scolaires, aucune concertation ne pouvait être menée et que nous 
prenions acte que la solution n° 2 s’imposerait à la Ville. 

Le Directeur académique et son adjointe ont proposé une nouvelle réunion de travail à Mr le 
Maire et Françoise CAPPELLE, adjointe en charge des affaires scolaires et périscolaires, le 5 
février 2014. 

Il est proposé de renoncer à l’élaboration d’un PEDT pour progressivement construire un 
programme d’activités en fonction des ressources locales. 

A l’issue de cette réunion de travail, voici la nouvelle organisation de la semaine scolaire qui 
vous est proposée. 

Cette délibération annulera et remplacera la délibération 2013/60 du 19 novembre 2013. 

 

 

 







Annexe 9 

FICHE DE PREPARATION  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18/02/2014 
 

Intégration des la nouvelle station d’épuration dans la 
Délégation de Service Public relative à la Gestion l’Assainissement collectif  

 
Avenant n°3 au contrat de Délégation par affermage du Service Public de l’Assainissement : 
 
Considérant qu’une nouvelle station d’épuration a été construite sur la Commune de Vouziers, 
 
Considérant que l’arrêt, la désaffection et la démolition de l’actuelle station d’épuration vont intervenir courant février 
2014, 
 
Considérant que la mise en service progressive de la nouvelle station est en cours de réalisation, 
 
Il est nécessaire de compléter et mettre à jour l’inventaire des installations tel que précisé aux articles 54 et 56 du contrat. 
 
Il est également nécessaire d’élaborer un nouveau budget d’exploitation intégrant les nouvelles charges émanant de 
l’intégration de la nouvelle station d’épuration et des nouveaux ouvrages du réseau.  
 
Ainsi, l’avenant n°3 joint en annexe, mettant à jour ces dispositions et élaborant un nouveau budget 
d’exploitation, doit être adopté. 
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